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Le Fonds d’Emprunt du Cœur et des Hautes-Laurentides vous présente son nouveau projet lancé 
le 24 mars 2021 et élaboré avec la complicité du Cégep de Saint-Jérôme. Né d’un désir de 
développer et de stimuler la culture entrepreneuriale chez les jeunes, mais en amont d’aider ces 
jeunes à mieux comprendre certaines bases en éducation financière. 
   

Le projet L’autonomie financière des étudiants; la cible #1 se décline en deux volets : 

 

Volet 1 Prêt, en plein dans le 1000! 

Objectifs :  

1. permettre la réalisation des projets étudiants en offrant aux étudiants un nanoprêt pour 
démarrer leur entreprise et rendre leur démarche plus sérieuse et concrète; 

2. apprendre à respecter leur engagement, permettre aux étudiants de développer une 
routine de gestion financière; 

3. rendre le projet concret et qu’il peut devenir une source de revenus intéressante; 

4.  faire mieux connaître le Fonds d’Emprunt à une clientèle jeune. 

 

Compte tenu que : 

 Certains étudiants sont intéressés à démarrer une entreprise, mais à temps partiel; 

 Ils sont étudiants à temps plein, leur historique de crédit est quasi inexistant; 

 Les projets étudiants ne se développent pas en entreprise pour différentes raisons dont 
le manque de ressources financières. 

 

Clientèle cible : étudiants du Cégep de Saint-Jérôme, de 18 à 24 ans qui ont un intérêt pour 
l’entrepreneuriat, qui mettent sur pied des projets étudiants ou qui ont déjà une idée 
d’entreprise à démarrer ou à développer. 

Offrir un accompagnement en lien avec notre nanoprêt. 

• Nanoprêt de 1000 $ remboursable sur un an au taux d’intérêt de 4 %. 
• Chacun des prêts est assorti à une bourse de 200 $ pour motiver encore plus les étudiants vers 
l’entrepreneuriat. 
• Un maximum de 5 prêts dans l’année d’avril 2021 à mars 2022. 

L’étudiant devra consulter le conseiller en entrepreneuriat du Cégep pour que ce dernier puisse 
pré-évaluer le dossier de l’étudiant quant à son admissibilité, sa validité et le respect des 
conditions du Fonds d’Emprunt.  

Le nanoprêt sera analysé par l’équipe interne du Fonds d’Emprunt. Les étudiants devront faire  
une présentation à l’équipe d’analyse du Fonds d’Emprunt, c’est elle qui a la décision finale.  
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Critères d’admissibilité : 

Ayant le siège social de l’entreprise ou habiter sur notre territoire (MRC Argenteuil, MRC Rivière-
du-Nord, MRC Pays-d’en-Haut, MRC Laurentides et MRC Antoine-Labelle) 

Être âgé entre 18 et 24 ans 

Étudier au Cégep St-Jérôme 

 
Personne à contacter pour informations : 
Jean Touchette : 450 562-3553 #30, jtouchette@felaurentides.org 
 

*Voir nos politiques de prêt pour valider les types de projet exclus et les secteurs d’activité non 
privilégiés : https://felaurentides.org/documentation/#politiques_de_pr_t 

 

 

Volet 2 Focus sur ton éducation financière; c’est capital 
Objectifs :  

1. faire prendre conscience de l’importance d’une saine gestion financière; 
2. améliorer l’éducation financière des jeunes; 
3. développer et stimuler la culture entrepreneuriale chez les étudiants (18-24) en leur 

offrant des ateliers ponctuels sur l’éducation financière; 
4. faire mieux connaître le Fonds d’Emprunt à une clientèle jeune. 

 
 
Compte tenu que : 

 Plusieurs étudiants surconsomment et sont endettés : carte de crédit, compte 
téléphone et font faillite jeunes. 

 Plusieurs étudiants n’ont pas acquis certaines compétences de base dans l’éducation 
financière. 

 
Clientèle cible : les étudiants du Cégep, les enseignants et autres personnes ressources du 
Cégep. 
Organismes du milieu autres qu’étudiants 
 
Ce que le Fonds d’Emprunt des Laurentides propose : 

Divers ateliers traitant de la relation avec l’argent, le budget, l’épargne, le crédit, l’endettement 
et l’entrepreneuriat sont proposés aux enseignants du Cégep allant de 30 minutes à 2 heures ou 
à d’autres organismes du milieu.  
 
 
Personne à contacter pour informations : 
Nathalie Larochelle 450 562-3553 #22, nlarochelle@felaurentides.org 
 
 
 


